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11. Exprime sa préoccupation face à la poursuite des démolitions, fouilles archéologiques et travaux israéliens intrusifs menés 
sur le site de la Rampe des Maghrébins et alentour malgré les décisions 36 COM 7A.23 et 37 COM 7A.26 du Comité du 
patrimoine mondial, et demande aux autorités israéliennes d’interrompre ces fouilles et travaux conformément à la présente 
décision et aux conventions pertinentes de l’UNESCO relatives à la protection du patrimoine culturel ;  
 
12. Déplore également qu’Israël ait récemment construit une plate-forme sur la place Buraq (Mur occidental), en violation des 
obligations qui lui incombent en vertu des conventions susmentionnées, et demande à Israël de retirer la structure construite, 
de restituer immédiatement au site son caractère initial, et de ne prendre aucune autre mesure unilatérale susceptible de porter 
atteinte au site ainsi qu’à son intégrité et à son authenticité ;  
 
13. Se dit préoccupé du fait que les autorités israéliennes aient permis à des groupes extrémistes religieux provocateurs et à 
des forces en uniforme de pénétrer sur le site de la mosquée al-Aqsa (également appelé complexe du al-Haram ash-Sharif) 
par la Rampe des Maghrébins, et déplore les violations systématiques du caractère sacré du site ainsi que les interruptions 
répétées de la liberté de culte sur ce site ;  
 
14. Affirme également, à cet égard, la nécessité de protéger et de sauvegarder l’authenticité, l’intégrité et le patrimoine culturel 
du site de la mosquée al-Aqsa ;  
 
15. Remercie la Directrice générale de l’attention qu’elle accorde à la situation sensible concernant la Rampe des Maghrébins 
dans la Vieille Ville de Jérusalem, et prie la Directrice générale de faciliter la réunion d’experts et l’adoption de mesures de 
confiance par l’envoi sur place des compétences nécessaires pour l’évaluation des dégâts éventuellement causés par les 
travaux israéliens menés récemment sur le site ;  
 
16. Invite la Directrice générale à lui présenter, à sa 195e session, un rapport intérimaire à ce sujet.  
 

(194 EX/SR.7) 

 


